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Texte de la question

M. Emmanuel Grégoire attire l'attention de Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et
de la décentralisation, chargée du logement sur la situation des dispositifs de centre d'accueil temporaire (CAT)
mis en place depuis 2023 pour répondre à la saturation des dispositifs d'hébergement en Île-de-France. À la
suite de l'évacuation de la Gaité Lyrique survenue la semaine du 17 mars 2025 après presque 100 jours
d'occupation, plusieurs jeunes, en grande détresse, se sont trouvés sans aucune solution sérieuse de logement
ou de mise à l'abri. Une nouvelle fois, cette crise met en lumière les graves défaillances de l'État en matière
d'hébergement d'urgence, incapable de proposer des solutions durables et dignes pour celles et ceux qui en ont
besoin. Un contexte qui nécessiterait un recours efficace aux centres d'accueil d'urgence, dont l'utilisation par
les pouvoirs publics demeure opaque. Alors que ces centres ont accueilli 3 926 personnes en 2023, il apparaît
nécessaire d'obtenir des informations actualisées sur leur fonctionnement et leur efficacité en 2024. En effet,
l'absence de statistiques précises pour 2024 ne permet pas d'évaluer pleinement l'impact de ce dispositif sur la
situation du sans-abrisme en Île-de-France. Par ailleurs, sans remettre en cause le fondement et l'utilité de cette
politique publique, des acteurs associatifs tels que l'URIOPSS Île-de-France ont identifié certaines
problématiques dans le déploiement de ces centres. Un manque de coordination entre les acteurs franciliens et
ceux des régions d'accueil est observable, entraînant parfois des ruptures dans l'accompagnement social,
professionnel et médical des personnes orientées. Par ailleurs, plusieurs interrogations demeurent sur le
caractère réellement non coercitif des orientations données. Enfin, les acteurs associatifs font le constat d'une
tension accrue sur les dispositifs d'hébergement dans les régions d'accueil, sans qu'aucune annonce
d'ouverture de places supplémentaires ne soit faite pour répondre aux nouveaux afflux. Face à ces constats, M.
le député demande à Mme la ministre : premièrement, de communiquer les statistiques complètes pour l'année
2024 concernant le fonctionnement des centres d'accueil temporaire, incluant le nombre de personnes
accueillies, leur profil, les orientations réalisées et les différentes solutions d'hébergement pérennes trouvées ;
deuxièmement, de mettre en place un groupe de travail associant l'ensemble des parties prenantes (services de
l'État, collectivités territoriales, associations, personnes accueillies) afin d'améliorer la coordination entre les
régions et de proposer des solutions concrètes aux problématiques identifiées. Il souhaite connaître ses
intentions sur ces deux points et le calendrier envisagé pour leur mise en œuvre.
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